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NOUS, Sylvia Steiner, juge pres la Cour penale internationale ( « la Cour » ), 

VU la Decision relative a la requete du Procureur sollicitant l' autorisation d'interjeter 

appel de la decision de la Chambre du 17 janvier 2006 sur les demandes de 

participation a la procedure de VPRS 1, VPRS 2, VPRS 3, VPRS 4, VPRS 5 et VPRS 61 

( « la Decision relative a la requete de l' Accusation » ), rendue par la Chambre le 

31 mars 2006, 

VU la Decision relative au systeme definitif de divulgation et a l' etablissement d'un 

echeancier- ( « la Decision relative au systeme definitif de divulgation » ), rendue par 

la juge unique le 15 mai 2006, 

VU la Decision fixant les principes generaux applicables aux demandes de restriction 

a l' obligation de communication introduites en vertu des regles 81-2 et 81-4 du 

Reglernent de procedure et de preuve3 (« la Decision fixant les principes generaux »), 

rendue par la juge unique le 19 mai 2006, 

VU la Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen et, a titre 

subsidiaire, d' autorisation d' interjeter appel4 ( « la Decision relative a la requete de 

l' Accusation aux fins de reexamen » ), rendue par la juge unique le 23 juin 2006, 

autorisant l' Accusation a interjeter appel des questions ci-apres qui avaient ete 

tranchees dans la Decision fixant les principes generaux : 

i) « la question de la determination du critere a respecter pour faire droit 

aux demandes de non-divulgation, prealablement a l' audience de 

confirmation des charges, de I'identite des temoins que l' Accusation 

entend citer a comparaitre, aux fins de leur protection ; 

1 ICC-01/04-135. 
2 ICC-Ol/04-01/06-102-tFR. 
3 ICC-Ol/04-01/06-108-Corr-tFR. 
4 ICC-Ol/04-01/06-165-Conf-Exp-tFR. 
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ii) la question du cadre temporel de l' enquete en cours sur Thomas 

Lubanga Dyilo et de la nature temporaire subsequente des 

expurgations autorisees en vertu de la regle 81-2 du Reglement afin de 

ne pas nuire a cette enquete ; et 

iii) la question du systeme designe sous le terme « ex parte » dans le 

contexte de requetes deposees en vertu des regles 81-2 et 81-4 du 

Reglement- ». 

VU la Decision relative a la requete de la Defense sollicitant l' autorisation d'interjeter 

appel ( « la Decision relative a la premiere requete de la Defense » )6, rendue par la 

Chambre le 18 aout 2006, portant rejet de la requete de la Defense sollicitant 

l' autorisation d'interjeter appel de certaines questions traitees dans la Decision fixant 

un delai pour le depot par l' Accusation et la Defense d' observations sur les 

demandes des requerants a/0001/06 a a/0003/06 du 18 mai 2006, 

vu la premiere decision relative aux requetes et aux requetes modifiees de 

l' Accusation aux fins d' expurgations en vertu de la regle 81 (First Decision on the 

Prosecution Requests and Amended Requests for Redactions under Rule SF, « la 

Decision » ), rendue par la juge unique le 15 septembre 2006, 

VU la requete sollicitant l' autorisation d'interjeter appel de la premiere decision 

relative aux requetes et aux requetes modifiees de l' Accusation aux fins 

d' expurgations en vertu de la regle 81 (Request for Leave to Appeal the First Decision on 

the Prosecution Requests and Amended Requests for Redactions under Rule 818, « la 

Requete de la Defense » ), deposee par la Defense le 21 septembre 2006, 

VU la reponse de l' Accusation quant au fond de la requete deposee par Thomas 

Lubanga Dyilo le 21 septembre 2006 sollicitant l'autorisation d'interjeter appel 

5 Decision relative a la requete de I' Accusation, p. 30 et 31. 
6 ICC-Ol/04-01/06-338-tFR. 
7 ICC-Ol/04-01/06-437. 
8 ICC-Ol/04-01/06-456. 
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(Prosecution's Substantive Response to Thomas Lubanga Dyilo's 21 September 2006 Request 

for Leave to Appeal9, « la Reponse de l' Accusation » ), deposee par l' Accusation le 

27 septembre 2006, 

VU les articles 21, 57-3-c, 67, 68 et 82-1-d du Statut de Rome (« le Statut ») et les 

regles 87, 88, 89-1 et 155 du Reglernent de procedure et de preuve ( « le Reglement » ), 

ATTENDU que, selon la Decision relative a la requete de l' Accusation 10, la Decision 

relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen", la Decision relative a la 

premiere requete de la Defense" et la Decision relative a la Requete du Procureur 

sollicitant l' autorisation d'interjeter appel d'une partie de la Decision relative a la 

Requete du Procureur aux fins de delivrance de mandats d' arret en vertu de 

l' article 5813, rendue par la Chambre preliminaire II le 19 aout 2005, et tendant a 
accorder l' autorisation d'interjeter appel en vertu de l' article 82-1-d du Statut, la 

question soulevee par le requerant doit : i) avoir ete abordee dans la decision 

correspondante; et ii) remplir les deux criteres cumulatifs suivants: 

a. il doit s' agir d'une question de nature a affecter de maniere appreciable 

i) a la fois le deroulement equitable et rapide de la procedure; OU ii) 

l'issue du proces : et 

b. il doit s' agir d'une question dont le reglement immediat par la 

Chambre d' appel pourrait, de l' avis de la Chambre preliminaire ou de 

la Chambre de premiere instance, faire sensiblement progresser la 

procedure, 

A TTENDU que, selon l' Arret relatif a la requete du Procureur aux fins d' obtenir 

l' examen extraordinaire de la decision rendue le 31 mars 2006 par laquelle la 

9 ICC-Ol/04-01/06-481. 
10 Voir en particulier le paragraphe 28. 
11 Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, par. 15. 
12 Decision sur la premiere requete de la Defense, p. 5 et 6. 
13 ICC-02/04-01/05-20-US-Exp. Scelles leves en execution de la Decision ICC-02/04-01/05-52-tFR, rendue 
le 13 octobre 2005. Voir en particulier le paragraphe 20. 
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Chambre preliminaire I rejetait la demande d'autorisation d'interjeter appel14 

( « l' Arret de la Chambre d' appel » ), rendu par la Chambre d' appel le 13 juillet 2006 : 

i) « [ seule] une 'question' soulevee clans une decision peut faire l' objet 

d'un appel15 »; 

ii) « [une] question s'entend d'un probleme dont le reglement est essentiel 

pour trancher des points litigieux clans l' affaire examinee" » ; 

iii) « [toutes] les questions ne sont pas forcement susceptibles de faire 

l' objet d'un appel17 ». En effet « [il] doit s' agir d'une question pouvant 

'affecter de maniere appreciable', c' est-a-dire de facon concrete, soit a) 

'le deroulement equitable et rapide de la procedure', soit b) '!'issue du 

proces" » ; et 

iv) « [meme] s'il est etabli qu'une question repond aux caracteristiques 

enumerees ci-dessus, cela n' en fait pas automatiquement une question 

susceptible de faire l' objet de l' appel. II doit s' agir d'une question 'dont 

le reglement immediat par la Chambre d' appel pourrait, de l' avis de la 

Chambre preliminaire ou de la Chambre de premiere instance, faire 

sensiblement progresser la procedure'19 », 

A TTENDU que, clans la Requete de la Defense, la Defense a precise les raisons pour 

lesquelles la Chambre devrait autoriser l'appel de la Decision, mais qu'elle n'a pas 

clairement indique quelles sont les questions au sujet desquelles est demandee 

l' autorisation d'interjeter appel'": et que la juge unique, apres avoir soigneusement 

14 ICC-01/04-168-tFR. 
15 Arret de la Charnbre d'appel, par. 9. 
16 Arret de la Charnbre d'appel, par. 9. 
17 Arret de la Charnbre d'appel, par. 9. 
ts Arret de la Charnbre d' appel, par. 10. 
19 Arret de la Charnbre d'appel, par. 14. 
20 La juge unique se range a l'avis de l' Accusation selon lequel « [TRADUCTION] cornpte tenu de la 
demarche adoptee par le Dernandeur, il est difficile de rnettre en evidence les questions au sujet 
desquelles les Dernandeurs sollicitent I' autorisation d'interjeter appel » (Reponse de l' Accusation, 
par. 4). 
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examine la Requete de la Defense, estime que celle-ci sollicite l' autorisation 

d'interjeter appel des six questions suivantes21 : 

i) la Decision etait-elle ou non depourvue de fondement factuel et/ou 

juridique sachant qu' elle avait ete rendue au cours d'une procedure 

ex parte visant la non-divulgation de l'identite des temoins a charge en 

vertu de la regle 81-4 du Reglement ? (« la premiere question»); 

ii) le principe de necessite et de proportionnalite a-t-il ete correctement 

applique lorsqu'il a ete decide de ne pas divulguer l'identite de certains 

temoins a charge aux fins de I' audience de confirmation des charges ? ( « la 

deuxierne question ») ; 

iii) le droit applicable devant la Cour permet-il I'utilisation, lors de I' audience 

de confirmation des charges, de resumes delements de preuve fournis par 

des temoins a charge en faveur desquels a ete autorisee la non-divulgation 

de l'identite ? (« la troisieme question»); 

iv) la protection adequate des temoins sur lesquels les parties entendent se 

fonder a I' audience de confirmation des charges est-elle un facteur 

susceptible d'etre pris en compte s' agissant de I' admissibilite d' elements 

de preuve aux fins de I' audience de confirmation des charges ? ( « la 

quatrieme question ») ; 

v) la Decision viole-t-elle la presomption d'innocence de Thomas Lubanga 

Dyilo ? ( « la cinquieme question ») ; et 

vi) une decision rendue pendant une procedure inter partes peut-elle etre 

revisee dans le cadre d'une procedure ex parte? (« la sixieme question »), 

21 La juge unique fait remarquer qu' au paragraphe 4 de sa Reponse, l' Accusation mentionne quatre 
questions au sujet desquelles la Defense sollicite l'autorisation d'interjeter appel. Toutefois, de l'avis 
de la juge unique, la Defense sollicite l'autorisation d'interjeter appel de six questions, y compris les 
quatre mentionnees par l' Accusation. 
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LA DECISION ABORDE-T-ELLE L'UNE DES SIX QUESTIONS SOULEVEES 

PAR LA DEFENSE ? 

A TTENDU que, s' agissant de la premiere question, la juge unique convient que le 

raisonnement factuel ne tenait pas compte de la situation specifique de chacun des 

temoins vises clans la Decision; que la juge unique a adopte cette position compte 

tenu du fait que la Decision avait ete rendue au cours d'une procedure ex parte visant 

la non-divulgation de l'identite de temoins a charge en vertu de la regle 81-4 du 

Reglement ; et que, par consequent, la Decision souleve la question de savoir si elle 

etait ou non depourvue de fondement factuel sachant qu' elle avait ete rendue au 

cours d'une procedure ex parte visant la non-divulgation de l'identite des temoins a 
charge en vertu de la regle 81-4 du Reglement, 

A TTENDU, neanmoins, que toutes les dispositions statutaires pertinentes sur 

lesquelles repose la Decision ont ete non seulement mentionnees clans la Decision 

mais egalement detaillees clans plusieurs attendus ; et que la juge unique estime done 

que la Decision n' appelle pas la question de savoir si la Decision etait depourvue de 

fondement juridique, 

A TTENDU que, s' agissant de la deuxieme question, la Decision precise i) que la 

recente degradation de la situation en matiere de securite clans certaines regions de la 

Republique democratique du Congo a eu des repercussions sur les differentes 

mesures de protection pouvant etre mises en ceuvre" ; et ii) que, clans ces 

circonstances exceptionnelles, « [TRADUCTION] la non-divulgation de l'identite a la 

Defense aux fins de l' audience de confirmation des charges constitue actuellement la 

seule mesure pouvant etre mise en ceuvre pour assurer la protection de nombreux 

temoins a_ charge23 » I 

22 Decision, p. 7. 
23 Decision, p. 7. 
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A TTENDU, en consequence, que la Decision souleve la question de savoir si, 

l' audience de confirmation des charges ayant deja ete reportee, Thomas Lubanga 

Dyilo ayant deja passe six mois au quartier penitentiaire et toute amelioration de la 

situation en matiere de securite en RDC ces prochains mois etant impossible a 

prevoir, la juge unique a correctement applique le principe de necessite et de 

proportionnalite en se prononcant en faveur de la non-divulgation de l'identite de 

certains temoins a charge aux fins de l' audience de confirmation des charges24, 

A TTENDU que, s' agissant de la troisieme question, bien que la juge unique n' ait pas 

encore autorise l' Accusation a se fonder, lors de l' audience de confirmation des 

charges, sur des resumes d' elements de preuve fournis par des temoins en faveur 

desquels a ete autorisee la non-divulgation de l'identite, la Decision a ete prise en 

partant du principe qu'il s' agit d'une option possible dans des circonstances aussi 

exceptionnelles que celles qui se presentent en l' espece> ; et que, en consequence, la 

Decision souleve la question de savoir si le droit applicable devant la Cour permet 

l'utilisation, lors de l' audience de confirmation des charges, de resumes d' elements 

de preuve fournis par des temoins a charge en faveur desquels a ete autorisee la 

non-divulgation de l'identite=, 

ATTENDU que, s' agissant de la quatrieme question, la Defense avance i) qu'il est 

difficile de savoir ce qu' entend precisement la juge unique lorsqu' elle declare que la 

protection adequate de temoins est un facteur sur lequel la Chambre peut se fonder 

pour se prononcer sur l' admissibilite d' elements de preuve conformement a 

l'article 69-4 du Statut27; et ii) qu'il « [TRADUCTION] semble que la Chambre puisse 

24 La Defense avance que, compte tenu des circonstances exceptionnelles entourant cette affaire, 
suspendre indefiniment l' audience de confirmation des charges aurait ete plus en conformite avec le 
principe de necessite et de proportionnalite. Vair la Requete de la Defense, p. 9 a 11. 
25 La juge unique ne partage pas l' a vis de l' Accusation selon lequel la Requete de la Defense est 
prematures en la matiere. 
26 De l'avis de la juge unique, cette option est expressement prevue aux articles 61-5 et 68-5 du Statut. 
En outre, si, comme l'affirme la Defense dans sa Requete, cette option etait a priori incompatible avec 
le droit de Thomas Lubanga Dyilo a un proces equitable, elle n' aurait pas ete expressement incluse 
dans deux dispositions du Statut. 
27 Requete de la Defense, par. 41 et 42. 
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envisager, si cela est necessaire pour assurer la protection du temoin, d' admettre des 

elements de preuve sous une forme particuliere qui, dans d' autres circonstances, ne 

serait pas admissible28 », 

A TTENDU que par « protection adequate des temoins » au sens de l' article 69-4 du 

Sta tut, la juge unique entend que, compte tenu de la portee limitee de l' audience de 

confirmation des charges et des circonstances exceptionnelles de l' espece, certains 

elements de preuve29, qui pourraient etre admissibles dans d' autres circonstances", 

peuvent ne pas etre admis aux fins de l' audience de confirmation des charges si la 

protection adequate des temoins concernes le requiert, 

A TTENDU que la Defense n' a pas correctement interprete la Decision a cet egard ; et 

que la Decision ne souleve pas la quatrieme question tel qu' allegue par la Defense, 

A TTENDU que la cinquieme question renvoie a la Decision en ce qu' elle precise 

qu'il ne serait pas opportun de repousser, jusqu'a quelques jours avant l'audience de 

confirmation des charges, la divulgation de versions expurgees de declarations de 

temoins a charge et de transcriptions d' entretiens avec des temoins car, entre autres, 

« [TRADUCTION] si les charges venaient a etre confirmees [ ... ] l'identite des temoins 

concernes serait divulguee longtemps avant qu'ils ne soient appeles a temoigner au 

proces" » 1 

A TTENDU que, de l' avis de la juge unique, l' audience de confirmation des charges 

est une phase de l' ensemble de la procedure penale prevue dans le Statut et le 

Reglement et qu' elle ne devrait pas etre consideree separernent ; que, en 

consequence, certaines des questions portees a l' attention de la juge unique 

zs Requete de la Defense, par. 42. 
29 Notamment les declarations des temoins a charge, les transcriptions d'entretiens avec des temoins et 
les notes des enqueteurs et rapports d' entretiens avec des temoins, 
30 Et ce, independamment de la forme sous laquelle se presentent lesdits elements de preuve qui, selon 
le Statut et le Reglement, peuvent aussi inclure, si les circonstances l'exigent, des versions expurgees 
OU meme des resumes d' elements de preuve. 
31 Decision, p. 8. Et ce, etant donne que l'utilisation desdites versions expurgees n'empecherait pas la 
Defense de connaitre lidentite des temoins concernes, 
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pourraient egalement, si les charges venaient a etre confirmees, avoir une incidence 

sur les procedures ulterieures a l' audience de confirmation des charges ; et que 

lesdites questions ne peuvent etre dument tranchees par la juge unique que si celle-ci 

a conscience des consequences que les solutions proposees par les parties pourraient 

avoir sur des procedures qui n' auraient lieu que si les charges etaient confirmees, 

A TTENDU, notamment, que pour statuer sur la question de la divulgation a la 

Defense de l'identite des temoins sur lesquels l' Accusation entend se fonder a 
l' audience de confirmation des charges et qui vi vent actuellement clans des zones a 
risques en RDC, la juge unique ne peut, comme le demande la Defense, faire 

totalement abstraction du probleme pose par l'intervalle separant le moment ou 

l'identite du temoin en question est divulguee a la Defense et celui OU ledit temoin 

temoigne au proces, si les charges sont confirmees, 

A TTENDU en outre que, au sens des articles 57-3-c et 68-1 du Statut, la juge unique 

est tenue de prendre ce facteur en consideration, eu egard notamment i) au fait que le 

Greffe a declare que la prolongation de l'intervalle separant la divulgation de 

l'identite d'un temoin et sa deposition multiplie les risques encourus par le temoin 

concerne ; ii) au droit applicable devant la Cour, lequel autorise en principe que 

l'idcntite des temoins a charge ne soit pas divulguee avant le debut du proces, sides 

circonstances exceptionnelles le requierent" ; et iii) aux circonstances exceptionnelles 

s' agissant de la situation actuelle en matiere de securite clans certaines regions de la 

RDC, 

32 Regle 81-4 du Reglement. Une position similaire a ete adoptee clans d' autres tribunaux penaux 
internationaux OU la divulgation de I'identite de temoins a charge peut etre retardee jusqu'a 30 jours 
avant I' ouverture du proces, si des circonstances exceptionnelles le requierent, Voir, par exemple, Le 
Procureur cl Mrksic et consorts, affaire n° IT-95-13/1-T, Decision on Prosecution's Additional Motion for 
Protective Measures of Sensitive Witnesses, 25 octobre 2005, par. 13, 14, 21 et 22; Le Procureur cl Perisic, 
affaire n° IT-04-81-PT, Decision relative a la demande de mesures de protection presentee par 
I' Accusation pour des temoins, 27 mai 2005, p. 4, 7eme attendu ; Le Procureur cl Theonesie Bagosora, 
ICTR-98-41-1, Decision sur la requete du Procureur en uniformisation et en modification des mesures 
de protection de temoins et Ordonnance portant delai de communication de pieces, 5 decembre 2001, 
par. 15 et 22 a 24. 
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A TTENDU que, a moins que le cadre procedural etabli par le Statut et le Reglement 

soit considere comme une violation a priori de la presomption d'innocence de 

Thomas Lubanga Dyilo, aucune question liee a la presomption de son innocence ne 

decoule du fait que la juge unique ait tenu compte du facteur susmentionne pour 

prendre sa decision ; et que, par consequent, la Decision ne souleve aucune question 

concernant la presomption d'innocence de Thomas Lubanga Dyilo, 

A TTENDU que, s' agissant de la sixieme question, la juge unique partage l' avis de 

l' Accusation33 selon lequel, dans la Decision, la juge unique se contentait d' appliquer 

les principes etablis dans les decisions qu' elle avait precedemment rendues, 

notamment la Decision relative au systeme definitif de divulgation et la Decision 

fixant les principes generaux ; et que, par consequent, la Decision ne souleve pas la 

question de savoir si une decision rendue pendant une procedure inter partes peut 

etre revisee dans le cadre d'une procedure ex parte, 

LES PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME QUESTIONS SONT-ELLES DE 

NATURE A AFFECTER DE MANIERE APPRECIABLE LE DEROULEMENT 

EQUITABLE ET RAPIDE DE LA PROCEDURE OU L'ISSUE DU PROCES ? 

A TTENDU que la premiere question est etroitement liee a la question plus generale 

actuellement examinee par la Chambre d' appel, a savoir celle du systeme designe 

sous le terme « ex parte » dans le contexte de requetes deposees en vertu des 

regles 81-2 et 81-4 du Reglement-": et que, en autorisant l'appel dans la Decision 

relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, la juge unique a considere 

que la question plus generale actuellement examinee par la Chambre d' appel etait 

« directement liee » a : 

i) « l'equite de la procedure dans la mesure ou ce qui est en jeu, c'est le droit 

procedural de la Defense de prendre connaissance (prealablement a 

33 Reponse de l' Accusation, par. 25 a 27. 
34 Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, p. 26. 
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l'audience de confirmation des charges) des decisions relatives aux 

requetes de l' Accusation aux fins de restriction de la communication de 

pieces et d' elements de preuve auxquels, en regle generale, la Defense a le 

droit d' acceder en vertu du Sta tut et du Reglement - et autant que 

possible, d'influer sur ces decisions" »; 

ii) « la conduite diligente de la procedure, car, comme le montre la 

jurisprudence susmentionnee de la Cour europeenne des droits de 

l'homme, le systeme designe sous le terme « ex parte » est lie a la 

conception d'un systeme en vertu duquel la Defense peut etre informee 

des decisions relatives aux demandes de l' Accusation et y participer autant 

que possible" », 

A TTENDU que ces raisons peuvent egalement s' appliquer a la partie de la premiere 

question portant sur l' absence alleguee de fondement factuel ; et que, en 

consequence, de l' avis de la juge unique, il s' agit d'une question de nature a affecter 

de maniere appreciable le deroulernent equitable et rapide de la procedure clans 

l' affaire concernant Thomas Lubanga Dyilo, 

A TTENDU que la deuxieme question est etroitement liee a la question actuellement 

examinee par la Chambre d' appel, a savoir celle de « la determination du critere a 
respecter pour faire droit aux demandes de non-divulgation, prealablement a 
l'audience de confirmation des charges, de l'identite des temoins que l' Accusation 

entend citer a comparaitre, aux fins de leur protection37 »; et que, en autorisant 

l' appel clans la Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexarnen, la 

juge unique a estime que cette derniere question etait « directement liee » a : 

i) « l' equite de la procedure clans la mesure OU la non-divulgation des pieces 

pourrait avoir un effet sur la capacite de la Defense de pouvoir 

35 Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, par. 55. 
36 Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, par. 56. 
37 Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, p. 26. 
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veritablement contester les declarations des temoins a charge pertinents, et 

a des incidences sur les droits conferes a la Defense par les articles 61-3, 

61-6-b et 67-1 du Statut38 »; 

ii) « la conduite de la procedure en ce qu' elle est etroitement Iiee au processus 

de recherche et de mise en ceuvre d' autres mesures moins restrictives 

visant a proteger les temoins sur lesquels l' Accusation entend se fonder 

lors de l' audience de confirmation des charges39 », 

A TTENDU que ces raisons peuvent egalement s' appliquer a la deuxieme question, 

qui est done de nature a affecter de maniere appreciable le deroulement equitable et 

rapide de la procedure clans l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

A TTENDU que la juge unique partage l' avis de la Defense" selon lequel les raisons 

susmentionnees peuvent egalement s' appliquer a la troisieme question, qui est done 

egalement de nature a affecter de maniere appreciable le deroulement equitable et 

rapide de la procedure clans l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

LES PREMIERE, DEUXIEME ET TROISIEME QUESTIONS SONT-ELLES DES 

QUESTIONS DONT LE REGLEMENT IMMEDIAT PAR LA CHAMBRE D'APPEL 

POURRAIT, DE L'AVIS DE LA CHAMBRE, FAIRE SENSIBLEMENT 

PROGRESSER LA PROCEDURE ? 

ATTENDU en outre que, comme indique plus haut, la premiere question et la 

deuxieme question sont etroitement liees a des questions actuellement examinees par 

la Chambre d' appel ; et que, de l' avis de la juge unique, le reglement immediat par la 

Chambre d' appel de la partie de la premiere question concernant l' absence alleguee 

de fondement factuel et de la deuxieme question pourrait faire sensiblement 

progresser la procedure clans l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, 

38 Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, par. 32. 
39 Decision relative a la requete de l' Accusation aux fins de reexamen, par. 33. 
40 Requete de la Defense, par. 24 et 25. 

N° ICC-01/04-01/06 
Traduction officielle de la Cour 

13/15 28 septembre 2006 



ICC-01/04-01/06-489-tFR 10-11-2006 14/15 EO PT 

A TTENDU que, s' agissant de la troisieme question, un certain nombre de requetes 

deposees ex parte par l' Accusation aux fins de pouvoir se fonder sur des resumes des 

declarations des temoins a charge, des transcriptions d' entretiens avec des temoins et 

des notes des enqueteurs et rapports d' entretiens avec des temoins sont toujours en 

instance devant la Chambre41 ; et que, par consequent, de I' avis de la juge unique, le 

reglement immediat de la troisieme question par la Chambre d' appel pourrait faire 

sensiblement progresser la procedure dans l' affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga 

Dyilo, 

A TTENDU que, compte tenu du stade avarice de la procedure precedant l' audience 

de confirmation des charges dans la presente affaire, il importe que la Chambre 

d' appel statue d'urgence sur les questions dont l' autorisation d'interjeter appel a ete 

accordee dans la presente Decision, 

PAR CES MOTIFS, 

FAISONS DROIT a la Requete de la Defense s'agissant des questions suivantes: 

i) la question de savoir si la Decision etait ou non depourvue de fondement 

factuel et/ou juridique sachant qu'elle avait ete rendue au cours d'une 

procedure ex parte visant la non-divulgation de l'identite des temoins a 
charge en vertu de la regle 81-4 du Reglement ; 

ii) la question de savoir si le principe de necessite et de proportionnalite a ete 

correctement applique dans le cadre de la decision concernant la 

non-divulgation de l'identite de certains temoins a charge aux fins de 

l' audience de confirmation des charges ; 

iii) la question de savoir si le droit applicable devant la Cour permet 

l'utilisation, lors de I' audience de confirmation des charges, de resumes 

41 Voir par exemple le document ICC-01/04-01/06-479-Conf-Exp, depose par l' Accusation le 
26 septembre 2006. 
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delements de preuve fournis par des temoins a charge en faveur desquels 

a ete autorisee la non-divulgation de l'identite, et 

REJETTONS la Requete de la Defense s' agissant des autres questions faisant l' objet 

de la demande l' autorisation d'interjeter appel. 

Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

lsigne/ 
Mme la juge Sylvia Steiner 

Juge unique 

Fait le jeudi 28 septembre 2006 
A La Haye (Pays-Bas) 
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